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I.

baillee

AU Sit. DE CAUMARTIN, ALLANT RESIDER AMBASSADEUR

ORDINAIKE EN SUISSE A LA FIN DU MOIS DE
DECEMBRE DE L'ANNEE 1604.

~MjV Sieur de Caumartin Conseiller du Roy en son Conseil

d'Etat, a ete eleu et ordonne par sa Majeste pour le servis
d'Ambassadeur au Pa'is des Sieurs des ligues et Cantons de

Suisse, en la place du Sieur de Vic, aussi Conseiller du Roy
en son Conseil d'Etat qu'elle a advise rappeller pres de sa

personne pour avoir accomply le tems de sa legalion et l'employer
en d'autres charges; pour la connoissance que S. M. a de la
Süffisance el fidelite du dit Sieur de Caumartin par Elle eprouvee
en diverses occasions, la dite cbarge de Suisse ayant toujours
ele tenue, comme eile est encores apresent aulant et plus inipor-
tante au Service de S. M. qu'aucunes des autres qu'etle fait exer-
cer hors Le Royaume, pour l'estime qu'ä bon droit S. M. fait
ä l'excmple des Roys ses predecesseurs, de la confederation,
bonne amitie et aff'ection des dits Sieurs des Ligues et de la ge-
nerosilG et vertu de cette belliqueuse Nation. C'est pourquoy
comme ses dits predecesseurs ont toujours eu egard de com-
mettrc et cmployer en la dile charge des personnes experimen-
tees en prudence et loyaute, S. M. a ete meue de la meme
consideration au choix qu'elle a fait du dit Sieur Caumartin, le-

quel depuis avoir ete nomine et commande par Sa M. ä la dite

charge, apris teile intelligence et connoissance des affaires que
S. M. au dit pa'is de Suisses, qu'il n'a besoin d'autre Instruction
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que celle qu'il a acquise par sa dilligence, jointe ä celle qu'il
pourra faire el recevoir du dit Sieur de Vic, et des bons servi-
teurs que Sa M. a au dit pa'is comme de ceux qui se trouvent
plainement informes de t'etat el disposilion oü se retrouvenl
de present les affaires de S. M. au dit pa'is, lesquelles toul
ainsy qu'elles dependent de la volonte et inclination de plusieurs
Communautes composees de toutes sorles d'humeurs et personnes,

sont sujettes aussy ä varier et changer selon les accidens
bons ou mauvais. C'est pourquoy S. M. se conlentera de decla-
rer et prescrire par le present memoire au dit Sieur de Caumartin

ses instruclions et commandemens qui concernent en gene-
ral la manutention et conservation de 1'amilie et alliance que
S. M. a avec les dits Sieurs des Ligues, se promeltant qu'es-
tant sur les lieux, il suppleera par sa dilligence et les bons se-

cours qu'il recevra du dit Sieur de Vic ä toul ce qui sera be-
soin de faire pour bien servir S. M. durant le sejour qu'il fera

au dit Pa'is, aussi ä mesure qu'il avertira S. M. de ce qui escberra,
eile commandera qu'il soit soigneusement informe de ses vo-
lontes, pour le forlifier et soulager aux occasions qui se pre-
senteront.

Premierement le dit Sieur de Caumartin aura soin de declarer

aux dits sieurs des Ligues ä son arrivee et durant sa residence

au dit pa'is combien le Roy aime et cherit leur nation, affec-
tionne leur alliance et desire la prosperite de leur republique,
recherchant et embrassant toutes sortes d'occasions qui s'offri-
ront ä luy de leur temoigner et confirmer par ses propos et

actions tant au general des Ligues qu'ä chacun Canton en

particulier, quand il les visitera ou traitera avec leurs deputes et

ambassadeurs, labonne volonte de S. M., leur rememorant sou-
vent combien i'alliance de France leur a ete Honorable et utile,
avec quel soin, integrite et sincerite eile a ete entretenue el

conservee par nos Roys depuis qu'elle a ete contraclee, en quoy
il les assurera que S. M. veut non seulement les imiter, comme
eile a plus eprouve leur courage et valeur en toutes sortes d'ex-
ploits de guerre auxquels eile a combatu et vaincu avec eux;
S. M. desire aussi cultiver et entretenir leur affection, favori-
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ser et maintenir l'Honneur et la reputalion de feur nation avec

plus de vigilance et sollicitude que n'ont fait les autres, entre-

tenant, observant et executant de bonne foy toutes les promes-
ses et Conventions porlees par le dit traite que S. M. a fait et

jure avec eux, tant que S. M. vivra, ä quoy eile instruira aussi

et nourira Monseigneur le Dauphin son fils, afin que tout ainsi

qu'il doit etre moyennant la grace de Dieu heritier et succes-

seur de ce grand et puissant royaume et le sera s'il plait ä la
honte divine des vertus royales, qui reluisent en S. M., il le
soit pareillcment de l'estime que S. M. fait de la dite nation,
en conservaut les traites religieusement, voire les amplifiant en
leur faveur, si besoin est, il leur dira aussi que S. M. se pro-
met qu'ils en useront de meine, tant envers eile qu'envers mon
dit Seigneur le Dauphin, comme ils ont expressement promis
et solemnellement jure sans permettre etre faites par eux en ge-
neral ni en particulier par aucun des dits Cantons choses aucunes

qui contreviennent et derogent au dit serment et aux traites,
nieltant en consideration, que le vray moyen de maintenir et
faire ffeurir les societes et alliances contractees ä bonne fin, et

intenlion pour le comnuin et mutuel bien et avantage de ceux qui
les fönt et que les Conventions el promesses sur lesquelles elles

sont fondees soient exactement et fidellement accomplies et obser-

vees reciproquement par les consentans, sans fraude ni deguise-

ment; au moyen de quoy le dit Sieur de Cauniarlin exhortera et

priera les dits sieurs des Ligues au nom de S. M. de prendre garde
et pourvoir qu'ä l'advenir il ne soit rienfait par eux en general

ny par aucun des dits Cantons en particulier, qui altere et donne
atteinte aux derniers traites faits entre S. M. et eux et meme
fassent amender et reparer ce qui pourroit avoir etre fait au

contraire, S. M. offrant faire le semblable de son cote, afin que
les susdittes Conventions et promesses soyent entierement et
de bonne foy entrelenues de part et d'autre ä la gloire et ulilite
commune des deux nations, desquelles il senible que Dieu ait
favoris6 la conjonction et alliance, par les singulieres graces et
benedictions qu'il leur a depuis departies et ont reciproquement
tires d'icelles au benefice de leur pa'is, et par la Sympathie en
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nioeurs et generosite comme mutuelle que nous voyons el
avons eprouve etre teile qu'il ne se reniarque point etre adventi

aucun debal el contenlion de consequence entre icelies aux
armes, perils el exploils d'armes auxquels elles se sont trou-
vees et ont combalu ensemble. Et c'est pourquoy nos Roys ont

procede et traite avec eux depuis leur alliance lout autrcment

qu'ils n'onl fait avec leurs autres voisins el allies, car ils ont

desire, favorise et aide de lout leurpouvoir, ä maintenir et con-

server ensemble les dits Sieurs des Ligues et Cantons, en bonne

paix, union et Concorde, ayant non moins sagement que soig-
neusement et amiablement obvie et empeche par tous moyens
qu'il ne soit survenu aucune division ny alleration qui ftit pre-
judiciable au corps de leur republique, reconnoissant que la

grandeur, puissance et prosperile d'icelle consiste et depend
entierement de la dite union et Concorde, laquelle rend leur
alliance non moins chere et utile ä leurs vrays amis et Hons

voisins que redoutee aux autres parlant le dit Sieur de
Caumartin pourra avoir charge de suivre en ce poinl l'exeinple de

ses devanciers en la dite charge et d'employer le nom et l'auto-
rile de la dite Majeste et toutes sortes d'industrie, dilligence
et devoir pour un si bon effet aux occasions qui se presenteront

pour leur faire connoitre l'estime que S. M. fait de leur dite

alliance.
Et d'aulant que S. M. a ete advertye, avoir ete public par

de lä par aucuns ennemis de la verite et jaloux de la prospe-
rite de ses affaires que S. M. avoit favorise et fomente les

contentions et divisions surveuues au pa'is des trois Ligues

grises, a cause des forteresses que le Gouverneur de Milan a

baties sur leurs frontieres, comme si S. M. avoit ete meue en

cecy d'autre consideration que de celle qu'elle doit avoir de la
conservalion de la liberle des dites trois ligues grises el de leurs

allies interesses avec eile en ce fait, au conlraire l'observation du

susdit traite d'alliance, S. M. a commande au dit Sieur de

Caumartin d'en eclaircir les dits sieurs des Ligues et Cantons de

Suisse tant en general qu'en particulier et le leur represenler, et

confirmer ce que le dit Sieur de Vie leur a ja declare de ses inten-
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tions sur cela, qui n'a ete autre et ne sera jamais que d'assister et

soutenir les dites Ligues grises et la defense de la Hberte de leur
pa'is, et einpecher qu'elles ne soyent forcees et contrainles de

contrevenir au dit traite d'alliance. Et tout aussy que les dites

Ligues grises n'ont laisse de vivre en amilie, paix et voisinage
avec les Milanois, devant qu'ils fussent gouvernes et conimandes

par le Comle de Fuentes, aussi est il a presumer qu'elles y
eussent continue sans aucune innovation ny alteration, si le dit
Fuentes se fut contenu de sa pari dans les bornes de ses de-
vanciers au dit Gouvernement, sans faire bätir les diles forte-
resses et extorquer des deputes des diles Ligues et des Ambassadeurs

des dits Cantons, qui les ont assiste au voyage qu'ils
lirent ä Milan au mois d'Avril dernier passe, des Conventions

et promesses contraires au dit traite d'alliance de Sa M., laquelle
proteste encores ä present de n'avoir autre but ny dessein, que
de maintenir le dit traite d'alliance ni einpecher que la Hbert6
des dites Ligues grises ne soit opprimee. Ainsy qu'elle est ob-

ligee de faire, ce qu'elle aura neanmoins toujours ä plaisir
pouvoir etre fait par voye amiable plutöt que par autre, autant

pour exemter les dites Ligues grises des incommodiles et autres

accidens, qu'ils recevront s'ils sont contraints d'avoir recours
ä celle des armes, que pour se decharger des depenses qu'il
faudra que Sa Majeste fasse pour en ce cas les assister, ä quoy
eile seroit tres marri de manquer, ainsi qu'elle leur a de nou-
veau mande par le Sieur Pascal, qu'elle a envoye vers eux,

pour y resider comme son Ambassadeur ordinaire; au moyen
de quoy le dit Sieur de Caumarlin dira aux dits Sieurs des

Ligues que S. M. aura non seulement tres agreable mais aussi

aidera tres volontiers, ä ce qu'il soit trouve quelque bon et
convenable expedient par lequel on puisse doucement et amiable-
ment composer les dits differends sans contrevenir au susdit
traite ni prejudicier ä la liberle et seurele du Pa'is des dits

Grisons, leur disant avoir charge expresse de sejoindre ä eux,

pour cet efl'et, de quoy il les assurera qu'il s'acquiltera fidelle-
ment. Mais aussi s'il n'y a moyen de disposer et faire condes-

cendre le dit de Fuentes ä se departir par douceur des conven-
Hist. Archiv. I. 12
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tions qu'il a demandees aux dits Grisons, qui sonl prejudiciables
ä l'alliance de sa dilteMajeste et ä la susditte liberte el seurete

de leur pa'is, le dit Sieur de Caumartin les exhortera et priera

au nom de S. M. de n'abandonner ains assisler vertueusement

leurs dits allies au besoin qu'ils en auront, coniine il les assu-

rcra que S. M. fera de sa part selon ses promesses. Leur re-

presentant sur cela ta justice de la cause des dits Grisons, oü

tend robslination du dit Comte de Fuentes, les interets, qu'ont
les dits Cantons de proleger el defendre les dites Ligues grises,

tant pour leur repulalion, que pour les accidens qui menacent

et lallonnent leur propre pa'is apres celuy des dits Grisons, avec

les autres considerations et raisons qu'il pourra apprcndre etant

sur les Heux, et jugcra propres pour les mieux inciter au dit

secours, leur disant que, plus sera grande la demonstralion

qu'ils feront d'affectionner et soulenir la cause et defense des

dits Grisons tant plutöl aussi le dit de Fuentes se disposera

et resoudra d'enlendre aux condilions equitables avec lesquelles
les dits differents peuvent etre composes au contentenienl de

tous. Car quelque contenance qu'il fasse, non sculement il n'a

aucune volonte d'irriter et d'en venir aux mains, el aux armes avec

eux, les dits Grisons el leurs allies, mais a expres commande-

ment de son Roy de l'eviter, aussi tous les niouvemens et de-

inonslralions que le dit Comte de Fuentes fait au conlraire ä

cela sonl feinls el inventes expres pour intimider les Grisons

el leurs Allies, et par lels artilices les diviser el bander les uns

contre les autres sur rapprebcnsion qu'il leur donne d'en rece-
voir de rincoininodite et fächerie, car le Roy d'Espagne ayant
d'autres grandes el imporlantes affaires et depenses sur les bras,

que par raison et nccessite il doit plutot recbercher les occa-
sions de diminuer qu'augmenter le nombre de ses ennemis. A

la suite de quoy le dit Sieur de Caumartin pourra representer
aux dits Sieurs des Ligues avec discretion et prudence, l'elat

present des affaires publiques de la Chretiente, la prosperile,
puissance et force de la France, avec la bonne Sante de S. M.

et l'Esperance que nous donne l'enfance de Mr. le Dauphin, le
declin et miserable etat auquel les Pa'is Bas sont reduits, par
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la longueur et violence delaguerre, laquelle il leur dira n'avoir

apparence de devoir finir sitost qu'il seroit ä desirer pour le re-
pos public de la Chrelienete, qu'il dira etre affeclionne de S. M.,
comme il doit etre d'un Roy tres chretien, prudent et experi-
menle, mais les parlis qui soutiennent ia guerre au dit pa'is sont

encore trop aigres et animes Fun contre l'autre et trop puis-
sans aussi pour s'appointer et se laisser vaincre sitost, car
encore que les Roys d'Espagne et d'Angleterre ayant nagueres
fait la paix par le moyen de laquelle il y avoit quelque apparence

d'esperer que celle des Pa'is Bas se pouvoit ensuivre,
neanmoins il semble maintenant, que les Espagnols meines com-
mencent ä rabattre beaucoup du compte qu'ils en avoient fait,
aussi voit-on qu'ils se disposent et preparent ä la guerre plus
dilligemment et fortement quejamais, ainsi que fönt les provinces
unies de leur cöte. Quoy advenant il est certain que le dit
Comle de Fuentes serviroit tres mal son maitre, s'il luy acque-
roit des ennemis nouveaux, puisque c'est chose qui depend de

luy pour le regard des dits Grisons car pourveu qu'il vive et

se comporte avec eux ainsy qu'ont fait ses devanciers, sans vou-
loir captiver ny brider leur liberte, ny les contraindre de violer
l'alliance qu'ils ont juree ä S. M., laquelle ne prejudicie aucu-
nement au duche de Milan, S. M. conseillera toujours aux dits
Grisons de vivre avec luy en toute bonne inlelligence et voisi-
nance. Et quant ä l'alliance que les dits Grisons ont contractee

avec la republique de Venise, qui a servi de pretexte aux mou-
vements du Conite de Fuentes, sy les dits sieurs des Ligues
s'eiiquieirent du dit Sieur de Caumartin, quelle opinion S. M.

en a, il leur dira que, comme eile n'a ete faite que pour la
defense rcciproque de leur pa'is, S. M. estime que personne ne

peut juslenient s'en plaindre, et partant qu'elle doit ötre en-
tretenue, favorisce, et soutenue, tant pour l'exemple que pour
l'interet conimun des contractans et de leurs allies, et parce

que le Sr. de Caumartin a ete present quand S. M- a deliberö

et arrete ce qu'etle feroit cy apres en faveur des Grisons et de

la ditte alliance Venitienne, il pourra en informer celuy ou ceux

qui en seront dignes conformement ä ce que le dit Sieur de Vic
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leur en aura ja fait entendre, et sur ce tcnir la main par la bonne

Correspondance qu'il aura avec le dit Sieur Pascal son ambassa-
deur aux dits Grisons, que les inslruclions de S. M. soyent suivies
et executees fidellement.

S. M. s'altend que le dit Sr. Caumartin trouvera ä son ar-
rivee au dit pa'is que le dit Sr. de Vic aura suivant le projel
que S. M. a recueilli de ses depeches et les commandemens

qu'il a sur ce reciis de S. M. rclire des Cantons allies de

Milan, une lettre de revers ou declaralion d'explication sur
le dernier traite par eux fait au dit Milan au mois d'Avril der-
nier passe, pour eclaircir et asseurer S. M. que leur volonte
est d'observer et enlretenir entierement et sincerement tout ce
a quoy ils se sont obliges par le dernier traite d'alliance qu'ils
ont fait avec S. M., sans aucunement y desroger et contrevenir,
ainsy qu'il est porte par une forme de la ditte contre-lettre qui
a ete envoyce au dit Sieur de Vic, de laquelle sera baille un
double au dit Sieur de Caumartin qui scaura du dit Sieur de
Vic s'il aura obtenu et relire la ditte lettre expediee en la forme
quelle doit etre, afin que, s'il restoit quelque chose ä faire
conlre l'opinion el esperance de S. M., il y salisfasse par les

nioyens qu'il advisera avec le dit Sieur de Vic et les bons Ser-
viteurs de S. M. elre les meilleurs. Ce point importe grande-
nient au service de S. Majesle, afin qu'elle sache au vray, quel
etat et fondement eile doit faire de la foy et amitie des dits
Cantons. C'est pourquoy S. M. a cy devant commande au Sieur
de Vic de differer ä leur faire payer leurs pensions, jusques ä

ce qu'ils eussent fait la ditte declaralion pour les raisons el
consideralions qui luy ont ete ecrites, en quoy le dit Sieur de

Caumartin suivra le meme chemin, car l'intention de S. M.
n'est de conlinuer aux dits Cantons les dits payemens promis
par le dit traite d'alliance, si de leur pari ils ne satisfont aussi

pleinement et entierement ä tout ce ä quoy ils se sont obliges
par iceluy, de quoy, comme ils ont donne ä S. M. juste occasion
de douter par le dernier accord par eux fait ä Milan, il est
aussi raisonnable et digne de la prudhomie et bonne foy, qui
a jusques ä present rendu recommandable leur amitie, et tenu
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leur nation en honneur et reputalion, qu'ils eclaircissent et asseu-
rent S. M. de leur deliberation sur ce doute, au moyen de quoy,
quand le dit Sr. de Caumartin arrivera par de lä, il advisera
avec le dit Sieur de Vic et les autres bons Serviteurs de S. M.
s'il devra declarer ouvertement aux dits Cantons l'intention de
S. M. afin d'en tirer une resQlulion, ous'il devra commencer par
lä leur faire dire et sentir sous main, et par voye d'amis, pour
les conduire en ce devoir plus doucement et sans alteralion,
de quoy S. M. se remet ä la prudence des dils Sieurs de Vic
et de Caumartin, mais S. M. veul qu'ils sachent qu'elle aura
bicn plus agreable, que les dits Cantons luy donnent occasion
de luy continuer les dits payemens et sa bienveuillance que
s'ils la conlraignoient d'en user autrement, afin de conserver
entiere l'alliance que S. M. a contraclee avec la ditte Nation,
comme ont fait les roys ses predecesseurs, ne pouvant se per-
suader que les dils Cantons s'en eloignent, tant leur honneur
et ulilile les y oblige, et neanmoins s'ils etoient si mal conseilles

que de faire le conlraire, le dit Sieur de Caumartin en advertira
S. M. diligemment, afin qu'elle luy ordoniie sa volonte, attendant

laquelle il ne fera rien qui puisse allerer davantage les dils
Cantons, sculement il reliendra leurs dils payemens et donnera
advis ä S. M. de ce qu'il jugera etre ä propos pour son service.
Le dit Sieur de Cauniartin suivra le meine ordre envers les

quatre cominunes d'en haut du Pa'is de Vallais et de l'Abbe de

St. Gall et ses principaux conseillers que l'on a ecrit ä S. M.

avoir de nouveau traite avec le Gouverneur de Milan au preju-
dicc de l'alliance de S. M., en s'efforrant de les ramener ä

leur devoir par tous les moyens qu'il connoitra propres pour ce

faire, surlout il confortera, favorisera el gralifiera les trois
cominunes ou dixaines d'en bas du dit pa'is de Vallais, lesquel-
les sont demeurees fermes et constanles en Familie et alliance
de S. M. suivant les promesses qu'il Irouvera que le dit Sieur de

Vic leur aura ja faites tant au payement de leurs pensions et
generales et particulieres, qu'ä la fournittire du sei de France,
au prix que le dit Sr. de Vic aura convenu el accorde avec

eux, suivant les commandemens qu'il a reciis de S. M., desquels
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le dit Sieur de Caumartin s'en va bien informer, comme de l'ordre

qui a ete donne pour satisfaire ä la fourniture du dit sei.

Et quand S. M. aura entendu du Sieur de Vic la delibe-
ration de ceux du Canton de Berne pour le regard du dit sei

et aussi pour en introduire l'usage aux autres Cantons, eile fera
savoir au dit Sieur de Caumartin fa resolution qu'elle y prendra
et l'ordre qu'elle y donnera pour l'execution, sur quoyle dit Sieur
de Caumartin lui donnera aussi son advis.

Si le dit Sieur de Caumartin reconnoit avec le dit Sieur de Vic

que l'on puisse d'avantage obliger ceux du Canton de Fribourg au

service de S. M., suivant l'esperance que le dit Sieur de Vic en a

donnee par ses lettres, il en rechercbera et embrassera les moyens,
principalement s'il connoit ne pouvoir s'asseurer des dits Cantons

allies de Milan, afin dejoindre du tout le dit Canton qui est ca-

tholique et celui de Soleure aux autres qui sont affectionnes a

la France, toutes fois il advisera äse conduire en cela avec la cir-
conspection et prudence qu'il convient pour n'effaroucher et me-
contenter les autres sans bonne consideration, il conlinuera aussi

envers ceux du Canton de Fribourg l'instance et poursuite com-
mencee par le dit Sr. de Vic contreun nomine Lembert du dit Canton

pour les raisons qui ont meu le dit Sr. de Vic de l'entreprendre
et fera le semblable contre Baldy du Canton de Glaris, de quoy il
donnera advis ä S. M., laquelle entend que le dit Sieur de Caumartin
ait egard et souvenance de ne traiter si favorablement ceux du dit
pa'is tant en general qu'en particulier qui s'eloigneront de son
amitie et service, que les autres qui se maintiendront fidelle-
ment et constantemenl en iceluy, afin d'encourager par cetle dif-
ference les bons en leur devoir et y ramener les autres, si faire le

peut, et en tout cas n'employer et collocquer les bienfaits de S. M.

inutilement quele moins qu'il pourra.
Le dit Sieur de Caumartin fera entendre aux dils Sieurs des

Ligues le bon ordre que S. M. a donne au recouvrement et paye-
ment de 400,000 escus qu'elle a promis leur faire delivrer par cha-

cuneannee, tant pour le prösent que pour la prochaine, lequel
sera suivi aux subsequentes avec soin et diligence, suivant ce qui
a ete promis.
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Toutes fois il menagera ce qu'il pourra sur le payement de

ces pensions et sur les autres depenses qu'il aura ä faire, pour
enller la parlie el distribulion des Colonels et Capitaines
comme ceux qui en ont plus grande necessile, ayant toujours egard
neanmoins de preferer le contenlenient du general des dits Cantons

et allies ä celuy des particuliers. Mais il s'excusera et de-

fendra tant qu'il luy sera possible d'entrer au payement des

pensions ä volonte afin de n'etre contraint de diminuer et re-
trancher d'avantage les deniers qu'il faul employer aux parties

que S.M. esl lenue de payer, et neanmoins il advisera de gra-
tifier des dites pensions ceux du Canton de Soleure pour la

singuliere affeclion qu'ils portent aux affaires de S. M., en

laquelle il faul leur donner occasion de perseverer, il pourra aussi

se dispenser d'en gratifier quelques particuliers qui ont plus de

credit en leurs Cantons, selon qu'il jugera etre necessaire pour
le service de S. M. II fera aussi eulendre aux Colonels et

Capitaines que tant s'en faul que S. M. ait revoque les edits

qu'elle a destines ä leur payement, qu'elle a commande

qu'on en continue l'execution avec plus de soin que jamais, les

asseurant que, quand il a ete parle de les revoquer, ce a el6 avec
dessein et intention de rendre la condition des dits Colonels et

Capitaines meilleure qu'elle ne pouvoil etre par la continuation
des dits edits, ainsi que le dit Sieur de Caumartin leur expo-
sera plus parliculierement. Et comme S. M. a toujours eu en

particuliere reconimandalion toul ce qui touche la maison de

Longueville, pour l'honneur qu'elle a de luy apparlenir, eile
commande aussi au dit Sieur de Caumartin de conlinuer et avoir
soin des affaires de cette maison au Comte de Neuchatel et de

les favoriser de l'aulorile de Sa Majeste et de son assistance

aux occasions qui se presenteront.
S. M. ayant ete priee par aucuns des dits Cantons de recom-

mander ä l'Empereur la Ville de Mülbausen, eile a volonliers
fait cel office qui a ele bien receu du dit Sieur Empereur et
de ses principaux Conseillers; ainsy qu'a ecrit ä S. M. le Se-

cretaire Baugi, resident pour son service aupres du dit Sieur
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Empereur, la lettre duquel sera baillee au dit Sr. de Caumartin

sans faire faute.

Lequel trouvera par de lä entre plusieurs bons serviteurs

que S. M. y a, et que le dit Sr. de Vic luy fera connoitre, le

Gouverneur Vallier et le Secretaire Vigier desquels il se fera
assister aux occasions qui se presenteront, de quoy S.M. s'as-

seure qu'ils s'acquitteront fidellement, ainsy qu'ils ont toujours
fait, aussi S. M. desire que le dit Sr. de Caumartin les ait en

bonne recommandation et avec les autres qui par leurs actions

et Services s'en rendront dignes et capables.
II advertira diligemment et particulieremet S. M. de toutes

occurrances et se servira aux choses de consequence de l'Al-
phabet en chiffre qui lui a ete baille. II tiendra bonne corre-
spondance avec les Ambassadeurs etMinistres de S.M. qui sont

aupres des autres princes et particulierement avec le Sieur Pascal

qui residera aux Grisons, afin de l'assister etfortifier de son

conseil et des deniers desquels il sera besoin qu'il ait pour
maintenir les dits Grisons en la devotion qu'ils fönt paroitre
porter au Service de S. M., laquelle a fait bailler au dit Sieur de

Caumartin Leltres de creance adressantes tant aux dits Sieurs

des Ligues en general qu'ä chaeun Canton en particulier dontil
se servira ä son arrivee pour s'inlroduire et etablir en la ditte

charge. Fait ä Paris le dernier jour du mois de Xbre 1604.
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